
 
Journée 1 pour le groupe "ados 
CONFIRMÉ» 
Pour la journée 1 les équipes sont 
réparties en fonction de la somme 
des classements de leurs 2 
joueurs les mieux classés.  
 
Le classement permet la constitu-
tion des divisions.  
 
En cas d’égalité, le joueur le plus 
âgé place son équipe devant 
l’autre.  
 
(Il est possible de changer la 
composition d’une équipe en cas 
d’absence de joueur). 
 
Montées et descentes dans les 
groupes 
Ensuite, à l’issue de chaque jour-
née, le premier de la poule ac-
cède à la division supérieure, le 
deuxième se maintient dans sa 
division, le dernier descend vers 
la division inférieure s’il y en a 
une.  
 
Pour la première division, il n’y a 
qu’une descente. 
 
 
Article 4 : Déroulement de la 
compétition 
 
Ce championnat se déroule sur 4 
journées, réparties de décembre 
2021 à mai 2022, 
 
Les rencontres s’organisent par 

LE CHAMPIONNAT JEUNES 

COMITE DE L’AUBE Saison 2021-22 Saison 2021-22 

 
 

La Compétition par Equipes  "Jeunes" 

Article 1 : Catégories 
Le championnat "jeunes" est ou-
vert aux clubs affiliés à la FFTT.  
Il est constitué de quatre 
groupes :  
- "jeunes DÉCOUVERTE",  
- "jeunes CONFIRMÉ",  
- "ados DÉCOUVERTE"  
- "ados CONFIRMÉ". 
 
Il comprend un championnat  
- "DÉCOUVERTE" réservé à des 
joueurs débutants (classement de 
500 à 510 points, licence promo-
tionnelle autorisée)  
- "CONFIRMÉ" pour les joueurs 
plus aguerris (licence tradition-
nelle ou promotionnelle). 
Chacun des deux championnats 
comporte deux catégories 
d’âges : 
les "jeunes" nés en 2010, 2011, 
2012 …  
les "ados" nés avant le 1/1/2010 
(2009, 2008, …, 2004). 
 
Article 2 : Composition des 
équipes 
 
Les équipes sont composées de 2 
ou 3 joueurs (ou joueuses) répon-
dant aux conditions de l'article 1. 
 
Le championnat 
"DÉCOUVERTE" ne comporte 
pas de double. 
 
Pour le championnat 
"CONFIRMÉ", il est possible de 
faire disputer le double par un 
troisième joueur inscrit sur la 

feuille de rencontre et répondant 
aux conditions de l'article 1. 
 
On doit retrouver l'un des joueurs 
inscrits sur la feuille de match de 
la première journée lors des jour-
nées suivantes. 
 
Article 3 : Composition des 
groupes  
 
Les équipes sont réparties par 
poules de 3 ou éventuellement 4, 
en fonction du nombre d’équipes 
engagées.  
 
Le nombre de divisions (D1, D2, 
D3, …) correspond au nombre 
d’équipes inscrites dans le 
groupe. 
 
Journée 1 pour les groupes 
"DÉCOUVERTE" et "jeunes 
CONFIRMÉ" 
Pour la journée 1, les équipes 
sont réparties dans les poules de 
façon aléatoire. 
 
A partir de la journée 2, des divi-
sions D1, D2, et sont instaurées. 
Le classement des équipes dans 
chaque poule à l’issue de la jour-
née 1 détermine le niveau auquel 
évolue chaque équipe à la jour-
née 2 : le premier de chaque 
poule évolue au niveau D1 ainsi 
que si nécessaire le ou les meil-
leurs deuxièmes, le deuxième au 
niveau D2 ainsi que si nécessaire 
le ou les meilleurs troisièmes, 
etc. 



jours avant la date de la journée 
suivante. 
 
Article 10 : Licence 
Tous les jeunes participant au 
championnat par équipes jeunes 
doivent être licenciés FFTT au 
titre de leur club qu'ils représen-
tent, licence traditionnelle ou li-
cence promotionnelle. 
 
Article 11 : Feuilles de ren-
contres 
Les feuilles de rencontres, dès le 
lendemain, sont saisies ou trans-
mises : 
 
Les résultats (sets et points) sont 
saisis sur le SPID WEB comme 
pour le championnat senior mas-
culin, 
 
En cas d'impossibilité de saisie 
dans le SPID WEB, merci d'en-
voyer par mail une copie de la 
feuille de match au responsable. 

regroupements de 3 ou 4 équipes 
à un même endroit, le samedi 
après-midi. 
Pointage à 14h ; début des ren-
contres à 14h15.  
Après chaque journée, de nou-
velles équipes peuvent s'engager 
et sont placées en D3, 
 
Article 5 : Déroulement des 
rencontres 
Obligation pour chaque équipe 
de présenter un(e) accompagnant
(e) adulte ou junior 3 (licencié ou 
non) présent pendant toute la du-
rée de la compétition.  
 
Le nom de l’accompagnant est 
porté sur la feuille de rencontre.  
 
Toutes les parties sont disputées. 
 
Pour les groupes 
"DÉCOUVERTE" une rencontre 
est composée de 4 parties en 
simple (pas de double afin de ne 
pas allonger la durée de la com-
pétition).  
 
Pour les groupes "CONFIRMÉ" 
une rencontre est composée de 
deux simples, suivis du double, 
puis des deux autres simples. 
 
Si un troisième joueur figure sur 
la feuille de match il joue le 
double avec un de ses co-
équipiers. 
 
Article 6 : Brûlage  
Les joueurs "jeunes DÉCOU-
VERTE" peuvent être surclassés 
dans les trois autres groupes. 
 
Les joueurs "jeunes CONFIR-
MÉ" peuvent être surclassés dans 
les groupes "ados". 
 
Les joueurs "ados DÉCOU-
VERTE" peuvent être surclassés 
dans le groupe "ados CONFIR-
MÉ". 
 
Brûlage au niveau des équipes 
d’un même club dans un même 
groupe :  
par exemple, dans le groupe caté-
gorie "jeunes DÉCOUVERTE" 
un joueur ayant participé à deux 
journées avec l’équipe N°1 ne 

peut plus participer aux journées 
suivantes dans les équipes de nu-
méros supérieurs.  
 
Par contre, il peut participer dans 
la catégorie d’âge supérieure ou 
dans le groupe "jeunes CONFIR-
MÉ". 
 
Il n'existe aucun brûlage entre le 
championnat des jeunes et le 
championnat senior masculin et 
féminin. 
 
Article 7 : Equipe incomplète et 
forfait 
Il est souhaitable, en cas d'effec-
tif insuffisant de créer, après ac-
cord du président de la CSD, une 
entente avec un autre club, 
 
Pour éviter les forfaits sur une 
journée, on donnera la possibilité 
de compléter l'équipe, sur place 
avec un joueur de l'un des deux 
clubs présents.  
 
Par contre, le match sera perdu 
par l'équipe, 
 
Si, malgré tout, une équipe doit 
déclarer forfait, et prévient le res-
ponsable du championnat jeunes, 
l'équipe descend d'une division, 
 
En cas de forfait "non excusé", 
l'équipe descend d'une division. 
 
 
Article 8 : Tenue sportive 
Tous les participants doivent être 
en tenue sportive dans les aires 
de jeux : short, maillot, chaus-
sures de sport. 
 
Article 9 : Engagement des 
équipes 
Les engagements des équipes 
ainsi que leurs compositions pour 
le championnat "ados CON-
FIRME" doivent parvenir au res-
ponsable départemental du cham-
pionnat des jeunes. 
 
La date d'inscription ne peut pas 
être dépassée. 
 
Possibilité d'engager de nou-
velles équipes après chaque jour-
née en respectant un délai de 15 


